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MAIRIE DE BAYONNE - PERSONNEL MUNICIPAL
Direction des ressources humaines

Effectifs Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes Majorité de femmes

 - + Tendance // 2016
Titulaires et stagiaires 813 406 407 50% AD Absences données
Emplois fonctionnels 5 5 0%
Contractuels 15 10 5 33%
Emplois de cabinet 3 3 0%

Personnel permanent 836 424 412 49% +

Autres emplois :
Apprentis 5 3 2 40% =

La proportion de femmes reste stable en 2021 par rapport à 2020

Répartition par catégorie Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

Catégorie A 107 47 60 56% +
Dont agents sur poste de direction 29 24 5 17% AD

Catégorie B 128 57 71 55% +

Catégorie C 601 320 281 47% -

Comme l'an passé, les femmes sont majoritaires dans les catégories A et B. En revanche, elles ne sont que 
17% à occuper des emplois de direction 

EGALITE PROFESSIONNELLE  FEMMES-HOMMES / ETAT DES LIEUX 

AU 1er novembre 2021

Hommes
51%

Femmes
49%

47 57

320

60 71

281

Cat A Cat B Cat C

Hommes Femmes
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Répartition par filière et cadre 
d'emplois

Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

Directeur général ou directrice 
générale des services 1 1 0 0%
Directeur général adjoint ou 
directrice générale adjointe 4 4 0 0%
Emplois de direction 5 5 0 0% -

Attaché ou attachée 50 20 30 60%
Rédacteur ou rédactrice 46 4 42 91%
Adjoint administratif ou adjointe 
administrative 99 17 82 83%
Filière administrative 195 41 154 79% -

Ingénieur ou ingénieure en chef 3 3 0 0%
Ingénieur ou ingénieure 23 12 11 48%
Technicien ou technicienne 36 26 10 28%
Agent ou agente de maîtrise 55 50 5 9%
Adjoint ou adjointe technique 319 214 105 33%
Filière technique 436 305 131 30% +

Conservateur ou conservatrice 3 1 2 67%
Attaché ou attachée de 
conservation 7 0 7 100%

Bibliothécaire 3 1 2 67%
Assistant ou assistante de 
conservation 13 3 10 77%

Adjoint ou adjointe du patrimoine 25 7 18 72%
Filière Culturelle 51 12 39 76% -

Educateur ou éducatrice des APS 23 17 6 26%
Opérateur ou opératrice des APS 2 2 0 0%
Filière sportive 25 19 6 24%  +

Animateur ou animatrice 8 5 3 38%
Adjoint ou adjointe d'animation 7 2 5 71%
Filière animation 15 7 8 53% +

Psychologue 1 0 1 100%
Puériculteur ou puéricultrice 3 1 2 67%
Educateur ou éducatrice de jeunes 
enfants 5 0 5 100%

Auxiliaire de puériculture 18 0 18 100%
Atsem 32 0 32 100%
Agent social ou agente sociale 11 0 11 100%
Filière médico-sociale 70 1 69 99% -

Directeur ou directrice de PM 1 1 0 0%
Chef ou cheffe de service de PM 2 2 0 0%
Gardien ou gardienne de PM 31 26 5 16%
Garde-champêtre 2 2 0 0%
Filière police 36 31 5 14% +

Sans cadre d'emplois 3 3 0 0%

Par rapport à 2016, la part des femmes dans les filières composées majoritairement d'hommes a progressé.
A l'inverse, la part des femmes dans les filières majoritairement féminines a baissé.
Restent les emplois fonctionnels, où la parité a baissé par rapport à 2016.
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Zoom sur certains secteurs Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

Personnel des écoles 114 3 111 97% -

Personnel des crèches 39 1 38 97% -

Personnel de la médiathèque 32 10 22 69% -

Personnel de la propreté urbaine 49 47 2 4% =

Personnel des espaces verts 65 59 6 9% +

Personnel de la police municipale 40 30 10 25%  =

Certains grades continuent de rester très genrés, notamment dans les domaines : 
administratifs, culturels ou éducatifs pour les femmes
techniques, sportifs ou sécurité pour les hommes.

La part des femmes est restée stable dans toutes les filières .

Répartition par type de temps 
au 01/11/21

Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

Temps partiel de droit 5 2 3 60% +
Temps partiel sur autorisation 31 4 27 87% +

temps non complet > 80% 36 2 34 94% - dont 83% dans les écoles
en raison des emplois du

temps non complet < 80% 18 2 16 89% +       temps spécifiques

Les agents bénéficiant d'un temps partiel sont majoritairement des femmes. Cette tendance a augmenté à nouveau 
en 2021.
La majorité des postes à temps non complet se situent dans les écoles en raison des emplois du temps très 
spécifiques (créneaux horaires courts et nécessitant plus de personnel - ex : restauration scolaire).
Ces postes sont quasiment tous occupés par des femmes.

Mouvement du personnel en 
2021

Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

Départ à la retraite 27 12 15 56% +
(dont invalidité) 2 2

Décès
Mutation / détachement 2 1 1 50% +
Démission 6 4 2 33% -
Fin de contrat
Changement de service 14 6 8 57% +

Recrutement 39 19 20 51% +

Congé parental (au 01/01/2021) 1 1 100%  =

Disponibilité (au 01/01/2021) 12 5 7 58% -
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Postes libérés par des  : Candidats retenus :

Femmes 13 22 Femmes AD
Hommes 19 20 Hommes AD
Créations 10

total 42 42

Sur les 9 créations de poste, 8 ont été pourvus par des femmes.

Avancement du personnel en 
2021

Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

Avancements de grade 45 19 26 58% +

Avancements d'échelon 327 163 164 50% +

Cette année encore, on constate qu'il y a eu un peu plus d'avancements de grade chez le personnel féminin.  

Pour les avancements d'échelon la proportion de femmes est égale à celle des hommes, mais il s'agit d'un hasard
car il convient de préciser que pour ce type d'avancement, à cadensement unique désormais, la collectivité n'a
aucune possibilité d'action.

Données financières au 01/10/21 Hommes Femmes Ensemble

Salaire net médian 1 860 €     1 745 €      1 800 €       
(agents à temps complet)

Ecart par rapport à janvier 2021 3 €-            39 €           14 €            
en % -0,2% 2,2% 0,8%

Indice majoré moyen 439 423 431
Traitement indiciaire brut 

(traitement sans les primes) 2 057 €     1 982 €      2 020 €       

Etude portant sur 718 agents (temps non complet et temps partiel, 1/2 traitement…)

Le traitement indiciaire brut (hors primes) des femmes est, lui, inférieur de 3,6 % par rapport à celui des hommes

Jurys de recrutement intervenus en 2021 (au 01/12/21)

Agents à temps complet

Cela s'explique par le fait que les femmes occupent majoritairement des filières dont le régime indemnitaire (les primes) est 
moins favorable en termes de rémunération (Culture / médico-social) et qu'elles sont peu représentées dans les postes de 
direction.

Pour les femmes ,  le salaire médian augmente de 2,2 % et est quasiment stable chez les hommes.
Le salaire médian des femmes reste inférieur de 6 % par rapport à celui des hommes, en progression de 2 points par 
rapport au 1er janvier 2021.

A compter du 01/10/21 les grilles de début de carrière des échelles C1 et C2 ont été revalorisées suite à la hausse du 
SMIC (101 agents permanents ont été concernés).
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Répartition par tranches d'âge 
au 01/11/2021

Effectif 
total

Nombre 
d'hommes

Nombre de 
femmes

% de 
Femmes

 - de 25 ans 7 6 1 14% -
25 à 29 ans 25 9 16 64% -

30 à 34 ans 61 29 32 52% -
35 à 39 ans 68 34 34 50%  =

40 à 44 ans 96 38 58 60% +
45 à 49 ans 162 98 64 40% -

50 à 54 ans 170 86 84 49% +
55 à 59 ans 162 83 79 49% -

60 ans et + 85 41 44 52% +

Femmes 48,4 ans

Hommes 48,8 ans

Les femmes sont majoritaires entre 25 et 44 ans. Cette classe d'âge ne représente, cependant, que 31% du
personnel de la Ville de Bayonne.
Le nombre de femmes de plus de 60 ans est légèrement supérieur au nombre d'hommes. 
Le personnel féminin ayant généralement des carrières incomplètes (temps partiel, congé parental….) prennent leur 
retraite plus tardivement que les hommes
Le nombre de départs à la retraite en 2020 a été quasiment le même chez les femmes (15) que chez les hommes 
(12) mais les femmes sont parties en moyenne à l'âge de 62,8 ans, et les hommes à 61,7 ans.

Age moyen : 48,6 ans
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